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Programme Triple P – Pratiques parentales positives
Document d’information
pour les organismes et les personnes qui participent à la formation
Le programme Triple P – Pratiques parentales positives est une stratégie multi niveau de soutien aux parents et aux familles qui vise à prévenir les problèmes graves de comportement et du développement ou les troubles psychologiques marqués chez les enfants en améliorant les connaissances, les compétences et la confiance des parents.  
Puisqu’il s’agit d’une stratégie de prévention et d’intervention axée sur la population, afin d’atteindre tous les parents, le bureau d’Enfants en santé Manitoba invite les organismes communautaires, les offices régionaux de la santé, les fournisseurs de services de garderie, les centres de ressources familiales, les centres de l’amitié, les divisions scolaires, les médecins, les professionnels de la santé mentale, les agences de protection de l’enfance et de la famille et d’autres organismes et professionnels à former des partenariats dans le cadre de ce nouveau programme en vue de soutenir les parents de tout le Manitoba, en se concentrant initialement surtout sur les familles qui ont des enfants de moins de 6 ans.
Le système Triple P est conçu comme une initiative de formation visant à enrichir les compétences des membres des systèmes de prestation de services existants (santé, apprentissage et garde des jeunes enfants, services sociaux et éducation) en fournissant à ceux-ci des renseignements pratiques, des suggestions et de l’aide en ce qui concerne les compétences parentales, ainsi que des conseils sur les petits changements et les habitudes qui peuvent faire une grand différence dans la vie des parents, des enfants et des familles. La formation est intensive, et aboutit à l’agrément. Le bureau d’Enfants en santé Manitoba et les réseaux de pairs offrent un appui soutenu et des ressources. 
Le système Triple P s’est montré très efficace pour ce qui est d’encourager les attitudes, les compétences et les comportements positifs chez les enfants, et d’améliorer les troubles du comportement parmi ceux-ci. La recherche a aussi prouvé que le système Triple P a pour résultat de renforcer la confiance des parents et leurs compétences parentales.
En réponse à l’intérêt manifesté dans la communauté, le Manitoba, par l’intermédiaire du bureau d’Enfants en santé Manitoba, s’est engagé à financer la mise en œuvre de Triple P dans toute la province. 

MISE EN ŒUVRE DE TRIPLE P:

Survol de la formation
Les cours de formation des fournisseurs de services Triple P seront offerts aux membres du personnel choisis et autorisés de votre organisme afin d’améliorer les compétences de ceux-ci en matière de prévention et d’intervention axées sur la population. 
Le cours de formation des fournisseurs de services Triple P consiste en une démarche constituée des cinq étapes suivantes :

i. Lectures assignées
ii. Participation à une session de formation spécialisée
iii. Participation à des réseaux de soutien entre pairs
iv. Processus d’agrément
v. Prestation des services Triple P à l’intention des clients de l’organisme
Survol de l’agrément
Le processus d’agrément axé sur les compétences est un élément essentiel de chaque cours de formation des fournisseurs de services Triple P. Il est obligatoire pour que le fournisseur de services obtienne l’agrément officiel qui reconnaît sa maîtrise du programme. Le processus d’agrément aura lieu environ deux ou trois mois après la fin de la session de formation spécialisée. Il donnera aussi l’occasion unique aux fournisseurs de services Triple P de recevoir les commentaires personnalisés d’experts sur les compétences essentielles qu’ils appliquent dans la prestation des services. Les détails précis au sujet des exigences à satisfaire pour le processus d’agrément seront communiqués au cours de la session de formation spécialisée de chacun des cours de formation des fournisseurs de services Triple P.

Si le praticien ne va pas jusqu’au bout du processus d’agrément, il compromettra son droit à avoir accès à des ressources par l’intermédiaire du bureau d’Enfants en santé Manitoba, et pourrait aussi compromettre les possibilités de formation futures offertes à son organisme.
En répondant aux exigences nécessaires pour obtenir l’agrément, le praticien obtient aussi l’accès au site Web du réseau de praticiens de Triple P International.
Pour plus de détails sur les cours de formation, veuillez consulter l’annexe 1.
Réseau des praticiens Triple P

Le réseau des praticiens Triple P est conçu pour faciliter l’échange de renseignements et encourager la création de réseaux de soutien entre pairs parmi les équipes pluridisciplinaires de fournisseurs de services Triple P formés et agréés en exercice. Le réseau permet aussi aux fournisseurs de services d’avoir accès à toutes sortes de ressources cliniques utiles sur l’animation de programmes efficaces de consultation avec les parents. 

Prestation de services Triple P par les fournisseurs de services
Le bureau d’Enfants en santé reconnaît que le nombre de services offerts par chaque fournisseur de services Triple P dépend des plans et de la capacité de l’organisme.    

On s’attend à ce que votre organisme collabore avec le bureau d’Enfants en santé Manitoba pour établir des objectifs quant au nombre de familles devant être servies par chaque fournisseur de services Triple P, à ce qu’il se tienne au courant de l’évolution de ces chiffres, à ce qu’il détermine si ces objectifs ont été atteints et à ce qu’il fasse un rapport au bureau d’Enfants en santé à ce sujet. Votre organisme est censé faire tous ses efforts pour que chaque fournisseur de services Triple P formé et agréé qui fait partie de son personnel puissent effectuer le plus d’interventions possibles.
RESPONSABILITÉS DU BUREAU D’ENFANTS EN SANTÉ MANITOBA, DE L’ORGANISME ET DES PARTICIPANTS À LA FORMATION :

Responsabilités du bureau d’Enfants en santé Manitoba
Le bureau d’Enfants en santé collaborera avec Triple P International et avec votre organisme afin de déterminer quelle est la personne (ou quelles sont les personnes) la mieux adaptée à la formation et à l’agrément Triple P et quel est le niveau approprié de formation pour cette personne.  
Le bureau d’Enfants en santé financera la formation et l’agrément des fournisseurs de services Triple P, entre autres en payant les frais associés à la participation des employés à la session de formation spécialisée. Le montant de la subvention sera calculé par le bureau d’Enfants en santé en fonction des tarifs gouvernementaux approuvés pour les déplacements, l’hôtel et les repas. Le bureau d’Enfants en santé achètera et donnera gratuitement à votre organisme les ressources documentaires nécessaires après la formation pour offrir les services du programme Triple P aux parents, individuellement et en groupe (fiches de conseils et manuels). Pour obtenir ces ressources, votre organisme doit continuer à offrir les services du programme Triple P. 

Le bureau d’Enfants en santé participera à l’établissement de groupes de soutien entre pairs dans les communautés pour améliorer les liens entre les fournisseurs de services Triple P. Le bureau sera aussi chargé de coordonner l’évaluation provinciale du programme, ce qui englobe la préparation d’un système d’évaluation, l’établissement de méthodes de collecte des données, la collaboration avec les praticiens Triple P pour la collecte de données et la formation, l’analyse des données et la communication des résultats de l’évaluation. 

Le gouvernement du Manitoba et le bureau d’Enfants en santé ne fourniront pas de fonds pour la création de nouveaux postes, le remplacement des employés qui suivent la formation de fournisseur de services Triple P ou participent au processus d’agrément, ni pour rembourser les autres coûts associés à la participation de votre organisme à la mise en œuvre du programme Triple P au Manitoba.

Responsabilités de l’organisme
Votre organisme doit collaborer avec le bureau d’Enfants en santé afin de déterminer quelle est la personne (ou quelles sont les personnes) la mieux adaptée à la formation et à l’agrément Triple P, d’offrir un appui soutenu, sur le plan de la gestion et de la supervision, aux membres de son personnel qui suivent le cours de fournisseur de services Triple P et participent au processus d’agrément, de permettre à un chef de service d’assister à une séance d’orientation, de permettre à une ou plusieurs personnes d’assister à une session de formation spécialisée et de participer au processus d’agrément et de veiller à ce que la personne qui suit la formation, ainsi que son chef de service, signent les autorisations ci-jointes.
L’on s’attend à ce que votre organisme soutienne la participation des fournisseurs de services Triple P au réseau des praticiens Triple P et aux réseaux de soutien entre pairs, offre des services Triple P aux parents et aux familles de la communauté, conformément aux objectifs fixés en collaboration avec le bureau d’Enfants en santé, objectifs qui doivent être atteints ou même dépassés, autorise l’inclusion de ses coordonnées dans des documents publics et sur le site Web de Triple P (Enfants en santé Manitoba) et participe à l’évaluation de Triple P au Manitoba, en demandant aux participants de fournir des commentaires sur la formation du programme Triple P, en donnant des renseignements sur la prestation et les résultats du programme, et en faisant des commentaires sur les rapports d’évaluation du bureau d’Enfants en santé.
Les chefs de service doivent signer l’AUTORISATION DE DIVULGUER MES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS, qui respecte les dispositions de l’alinéa 36(1) (b) de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée. L’autorisation est nécessaire pour permettre au bureau d’Enfants en santé de consulter les chefs de service afin de déterminer quels sont les employés qui peuvent suivre la formation Triple P et obtenir l’agrément, et d’inviter les chefs de service à se joindre au réseau Triple P des chefs de service. L’autorisation en question se trouve à la page 6 de ce document.
Responsabilités du participant
Les personnes qui assistent à la formation doivent suivre les cinq étapes du processus, qui sont les suivantes : lectures assignées, participation à une session de formation spécialisée, participation à des réseaux de soutien entre pairs, participation au processus d’agrément et prestation des services Triple P à l’intention des clients de l’organisme.
Les fournisseurs de services Triple P sont censés offrir les services au niveau pour lequel ils ont été formés et ont obtenu l’agrément. Les fournisseurs de services doivent participer à l’évaluation du programme Triple P – voir le paragraphe ci-dessus sur les responsabilités de l’organisme.
Les participants doivent signer l’AUTORISATION DE DIVULGUER MES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS, qui respecte les dispositions de l’alinéa 36(1)b) de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée. L’autorisation est nécessaire pour que l’on puisse communiquer les noms des participants à Triple P International et inviter les fournisseurs de services Triple P à se joindre à un réseau de soutien entre pairs. L’autorisation en question se trouve à la page 5 de ce document.
Questions relatives à l’utilisation de l’information par le bureau d’Enfants en santé Manitoba
Pour toute question sur la collecte ou l’utilisation des renseignements personnels sur les participants, veuillez communiquer avec le directeur du programme Triple P, au 945-2266 ou, sans frais, au 1 888 848-0140. 

AUTORISATION DE DIVULGUER MES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS
A.
RENSEIGNEMENTS SUR LE PARTICIPANT
	Participant à la formation :
	

	Titre du poste :
	

	Organisme :
	

	Adresse postale professionnelle du participant :
	

	No de tél. professionnel du participant :
	                                   
	Télécopieur :
	Courriel :


B.
AUTORISATION DE DIVULGUER MES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS
Raison pour laquelle le bureau d’Enfants en santé Manitoba recueille mes renseignements personnels
1. Je comprends que le bureau d’Enfants en santé Manitoba a besoin de recueillir :
(a) le titre de mon poste, pour aider mon employeur à déterminer quel cours de fournisseur de services Triple P me convient;

(b) les coordonnées permettant de me joindre, afin d’avoir une liste des personnes qui assisteront à la formation et demanderont l’agrément Triple P.
(c) Je consens à ce que ces renseignements soient recueillis pour les fins indiquées.
Autorisation accordée à Enfants en santé Manitoba pour la collecte de mes renseignements personnels
2. Je comprends que le bureau d’Enfants en santé Manitoba recueille mes renseignements personnels conformément à l’alinéa 36(1)b) de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée et que ces renseignements sont protégés par les dispositions de la Loi.

Autorisation accordée à Enfants en santé Manitoba pour la divulgation de renseignements
3. Je comprends que le bureau d’Enfants en santé Manitoba doit divulguer mes coordonnées :
(a) à Triple P International Pty. Ltd., afin que l’organisme en question puisse confirmer au bureau d’Enfants en santé que j’ai participé à la formation et au processus d’agrément Triple P, et fournir au bureau d’Enfants en santé Manitoba un certificat prouvant que je suis agréé(e);
(b) et au réseau de soutien entre pairs Triple P, afin que je puisse être invité(e) à collaborer avec mes pairs pour fournir des services Triple P.
(c) J’autorise cette divulgation.

Je sais également que toute autre collecte, utilisation ou divulgation de mes renseignements personnels par le bureau d’Enfants en santé Manitoba doit être autorisée, conformément aux dispositions de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée.
Retrait de l’autorisation
Je sais que je peux retirer en tout temps, en communiquant avec le bureau d’Enfants en santé Manitoba, l’autorisation accordée à ce bureau pour que celui-ci puisse divulguer, recueillir indirectement et utiliser les renseignements indiqués dans ce document, mais que si je fais cela, je ne pourrai pas participer à la formation offerte par le cours de fournisseur de services Triple P, ni être agréé(e) pour offrir ces services.
Signature du participant à la formation : ___________________________ Date : __________

AUTORISATION DE DIVULGUER MES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS
RENSEIGNEMENTS SUR LE CHEF DE SERVICE DE L’ORGANISME
	Chef de service :
	

	Participant à la formation :
	

	Organisme :
	

	Adresse professionnelle :
	

	No de tél. professionnel du chef de service :


	                                   
	Télécopieur :
	Courriel :


B.
AUTORISATION DE DIVULGUER MES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Raison pour laquelle le bureau d’Enfants en santé Manitoba recueille mes renseignements personnels

1. Je comprends que le bureau d’Enfants en santé Manitoba a besoin de recueillir :
(a) mes coordonnées, afin que je puisse autoriser la participation de l’employé choisi au cours de formation et au processus d’agrément Triple P.
(b) Je consens à ce que ces renseignements soient recueillis pour les fins indiquées. 

Autorisation accordée à Enfants en santé Manitoba pour la collecte de mes renseignements personnels

2. Je comprends que le bureau d’Enfants en santé Manitoba recueille mes coordonnées conformément à l’alinéa 36(1)b) de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée et que ces renseignements sont protégés par les dispositions de la Loi.

Autorisation accordée à Enfants en santé Manitoba pour la divulgation de renseignements

3. Je comprends que le bureau d’Enfants en santé Manitoba doit divulguer mes coordonnées :
(a) aux chefs de service des organismes afin d’établir un réseau Triple P de chefs de service.    

(b) J’autorise cette divulgation.

Je sais également que toute autre collecte, utilisation ou divulgation de mes renseignements personnels par le bureau d’Enfants en santé Manitoba doit être autorisée, conformément aux dispositions de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée.

Retrait de l’autorisation

Je sais que je peux retirer en tout temps, en communiquant avec le bureau d’Enfants en santé Manitoba, l’autorisation accordée à ce bureau pour que celui-ci puisse divulguer, recueillir indirectement et utiliser les renseignements indiqués dans ce document, mais que si je fais cela, je ne pourrai plus autoriser la participation des employés au cours de fournisseur de service Triple P ou être invité(e) à collaborer avec d’autres chefs d’employés qui fournissent des services Triple P.  

Signature du chef de service : ________________________________ Date: ________________
ANNEXE 1

Cours de fournisseur de services Triple P 

Nous offrirons aux employés de votre organisme qui ont été choisis pour participer à l’initiative Triple P l’un ou plusieurs des cours de formation de fournisseur de services Triple P ci-dessous :

Cours Triple P sélectif - niveau 2
Cours préalable : les participants qui s’inscrivent à ce cours doivent tout d’abord avoir suivi l’un des cours de formation de fournisseur de services Triple P (Triple P de groupe, standard, pour les soins de première ligne, à étapes intermédiaires ou combiné – de groupe et standard).

Cette formation vise les praticiens qui ont la possibilité de diriger des séminaires (La puissance de l’entraînement parental positif, Élever des enfants confiants et Élever des enfants résilients) conçus pour présenter les principes d’une éducation positive et les méthodes de base qui permettent d’inculquer confiance et souplesse aux enfants, dans le cadre de services de prévention et d’intervention précoce. Ce cours est recommandé pour les infirmières, les conseillers scolaires, les directeurs de garderies, les travailleurs sociaux, les psychologues et le personnel paramédical qui ont l’habitude de présenter des programmes de groupe.
La session de formation spécialisée d’une journée et le processus d’agrément d’une demi-journée donnent un aperçu des trois séminaires d’introduction au rôle parental qui visent les parents d’enfants de 0 à 12 ans.
Cours Triple P pour les soins de première ligne – niveau 3
Aucun cours préalable exigé
Ce cours vise les praticiens qui offrent régulièrement des conseils et de l’aide aux parents au cours de consultations brèves qui font partie d’un programme de surveillance et de soins courants axés sur le bien-être des enfants. Ce cours est recommandé pour les infirmières spécialisées en soins aux mères et en hygiène infantile, aux infirmières communautaires, aux médecins généralistes, aux conseillers scolaires, aux travailleurs des services d’apprentissage et de garde des jeunes enfants, aux enseignants de maternelle, aux conseillers des services spéciaux pour enfants et au personnel paramédical.
La session de formation spécialisée de deux jours et le processus d’agrément d’une demi-journée donnent un aperçu des troubles du développement et du comportement courants chez les enfants, des stratégies visant à encourager la compétence des enfants et des méthodes de gestion positive du comportement. En outre, les participants recevront une formation dynamique qui leur permettra d’acquérir les compétences nécessaires pour effectuer des interventions brèves et efficaces.
Cours Triple P de groupe – niveau 4
Aucun cours préalable exigé

Ce cours est un programme général d’acquisition des compétences parentales pour les familles qui ont des enfants de 12 ans ou moins, qui est constitué de cinq séances de groupe de deux heures chacune et de trois consultations téléphoniques de 20 minutes. Ce cours est recommandé pour les psychologues, les conseillers familiaux, les travailleurs sociaux, les éducateurs de parents, les infirmières et le personnel paramédical qui ont la capacité d’organiser et de diriger un programme de groupe de formation dynamique pour l’acquisition de compétences parentales.
La session de formation spécialisée de trois jours et le processus d’agrément d’une demi-journée donnent aux participants la formation nécessaire pour effectuer des interventions axées sur le comportement auprès des familles dans le cadre d’un groupe et comprend des suggestions en matière de gestion de la dynamique de groupe.
Cours Triple P standard – niveau 4
Aucun cours préalable exigé

Ce cours vise les praticiens qui ont les qualités requises et la capacité d’effectuer des interventions intensives (10 séances d’une heure) axées sur l’interaction entre parents et enfants, l’application des compétences parentales à un grand nombre de comportements désignés et l’utilisation de stratégies de généralisation et d’enrichissement pour faciliter l’autonomie parentale. Ce cours est recommandé pour les psychologues, les psychiatres, les travailleurs sociaux, les conseillers familiaux, les conseillers scolaires, les personnes qui enseignent la gestion du comportement et le personnel paramédical qui, dans l’exercice de leurs fonctions, communiquent régulièrement avec les parents au sujet du comportement de leurs enfants.
La session de formation spécialisée de trois jours et le processus d’agrément d’une demi-journée donnent aux participants les bases et le contexte nécessaires pour effectuer des interventions axées sur le comportement auprès des familles, ainsi que les techniques et le matériel voulus pour aider les parents à faire face avec succès à un grand nombre de problèmes de comportement chez leurs enfants.
Cours Triple P à étapes intermédiaires – niveau 4
Aucun cours préalable exigé

Ceci est un programme d’intervention précoce pour les familles qui ont des enfants handicapés risquant d’avoir des troubles du comportement et des perturbations affectives. Il est particulièrement utile pour les familles qui ont du mal à s’adapter à l’incapacité de leur enfant. Ce cours équivaut au cours Triple P standard mentionné ci-dessus. Il est recommandé pour les psychologues, les psychiatres, les travailleurs sociaux, les conseillers familiaux, les conseillers d’orientation scolaire, les personnes qui enseignent la gestion du comportement, les conseillers des services spéciaux pour enfants et le personnel paramédical qui, dans l’exercice de leurs fonctions, communiquent régulièrement avec les parents au sujet du comportement de leurs enfants.

La session de formation spécialisée de trois jours et le processus d’agrément d’une demi-journée donnent aux participants les bases et le contexte nécessaires pour effectuer des interventions axées sur le comportement auprès des familles d’enfants handicapés.

Cours Triple P combiné (de groupe et standard) – niveau 4
Aucun cours préalable exigé

Les cours Triple P de groupe et Triple P standard sont des programmes généraux d’acquisition des compétences parentales pour les familles qui ont des enfants de 12 ans ou moins. Ces deux cours visent les praticiens qui ont les qualités requises et la capacité d’effectuer des interventions intensives, soit de façon individuelle (Standard, 10 séances d’une heure), soit en groupe (Groupe, cinq séances de deux heures plus trois consultations téléphoniques de 20 minutes) axées sur l’interaction entre parents et enfants, l’application des compétences parentales à un grand nombre de comportements désignés et l’utilisation de stratégies de généralisation et d’enrichissement pour faciliter l’autonomie parentale. Ce cours est recommandé pour les psychologues, les psychiatres, les travailleurs sociaux, les conseillers familiaux, les conseillers scolaires, les personnes qui enseignent la gestion du comportement et le personnel paramédical qui, dans l’exercice de leurs fonctions, communiquent régulièrement avec les parents au sujet du comportement de leurs enfants et qui effectuent des interventions individuelles et de groupe.
 
La session de formation spécialisée de cinq jours et le processus d’agrément d’une journée combinent la formation en vue des interventions axées sur le comportement auprès des familles dans le cadre d’un groupe –  et donne notamment des suggestions pour gérer la dynamique de groupe – et la formation en vue des interventions individuelles axées sur le comportement auprès des familles. Le cours englobe aussi les techniques et le matériel voulus pour aider les parents à faire face avec succès à un grand nombre de problèmes de comportement chez leurs enfants.

Cours Triple P renforcé – niveau 5
Cours préalable : n’importe lequel des cours de formation Triple P de niveau 4
Ce cours a été conçu pour les praticiens qui effectuent des interventions intensives auprès des familles. Il est recommandé pour les professionnels qui ont les qualités requises et l’expérience appropriée pour effectuer des interventions auprès des familles, comme les psychologues, les psychiatres, les travailleurs sociaux et les conseillers familiaux.
La session de formation de deux jours et le processus d’agrément d’une demi-journée poursuivent la formation acquise pendant le cours Triple P standard et englobent une formation axée sur l’évaluation et le traitement des familles à problèmes multiples et sur l’acquisition des compétences nécessaires pour effectuer des interventions intensives visant à répondre aux besoins individuels de ces familles. Plus précisément, la formation porte sur le soutien entre conjoints, la stabilisation de l’humeur et la résistance au stress.
Cours Triple P cheminement – niveau 5
Cours préalable : n’importe lequel des cours de formation Triple P de niveau 4
Ce cours offre une formation en vue de l’intervention approfondie auprès des parents qui risquent de maltraiter leurs enfants. Il est recommandé pour les professionnels qui, dans l’exercice de leurs fonctions, offrent des consultations à des parents qui risquent de maltraiter leurs enfants, et ont la capacité d’offrir des programmes de groupe à grande portée.
La session de formation de deux jours et le processus d’agrément d’une demi-journée portent sur la formation des parents qui risquent de maltraiter leurs enfants et aborde les facteurs associés aux mauvais traitements, en se penchant sur les facteurs de risque courants chez ce genre de parents, notamment les problèmes de gestion de la colère.
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